
Relevé de votre compteur d’eau 2026 

 

 

 

 

 
Le service des eaux vous invite à compléter le relevé de votre compteur d’eau potable. 

Ce coupon devra être renseigné de votre nouvel index et remis au secrétariat de mairie 

avant le 15 août : 

 

   Mairie – 262 Grande Rue – 05140 Aspres-sur-Buëch 

   mairie.aspres-sur-buech@wanadoo.fr 

 

Si toutefois vous n’avez pas la possibilité de procéder à la lecture de votre 

compteur, le service des eaux se rendra à votre domicile. Pour cela, vous contacterez le 

secrétariat au 04.92.58.60.34. pour fixer un rendez-vous. 

 

Avec nos sincères remerciements. 

 
  

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

N° du compteur :……………………………                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

                             Votre index 

 

 
Date de relevé : 

 

Nom : 

 

Prénom : 

 

Adresse : 

 

 


